
Déclencheurs d’allergies et intolérances alimentaires   
 
Les quatorze ingrédients «allergéniques» suivants doivent obligatoirement 
être déclarés en Suisse et dans l’UE:   
 
n Céréales contenant du gluten* 
ß Blé (y compris amidonnier, kamut, blé khorasan, triticale) 
ß Épeautre (y compris le blé vert) 
ß Seigle, orge, avoine 

 
n Lait y compris lactose* 
 
n Œufs*   
 
n Poisson* 
 
n Crustacés* 
 
n Soja* 
 
n Cacahuètes* (Arachides) 
 
n Noix, fruits à coque*  
ß Amandes,  
ß Noisettes 
ß Noix 
ß Noix de cajou 
ß Noix de pécan 
ß Noix du Brésil 
ß Pistaches 
ß Noix de macadamia ou du Queensland  

 
n Sésame* 
 
n Céleri* 
 
n Moutarde*  
 
n Anhydride sulfureux et sulfites* 
 
n Lupin* 
 
n Mollusque* 
 
 
 
 
*et produits dérivés
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